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INTERVIEW

MICHEL LAUWERS

A
lorsque ledébat sur
lesdépartsderiches
Français sous d’au-
trescieuxmoins im-
posés continue
d’animer la place

publiquedans l’Hexagone,Philippe
Kenel publie «Délocalisation et in-
vestissement des personnes fortu-
nées étrangères en Suisse et en Bel-
gique». Cette nouvelle édition aug-
mentée est sous-titrée «guide
juridique et pratique, analyse poli-
tique» (1).Nulleprovocationdans le
chefde l’auteur,unavocat spécialisé
dans laplanification fiscale, succes-
sorale et patrimoniale qui exerce
sonactivitéenSuisseetenBelgique.
Son livre ne s’adresse d’ailleurs pas
uniquement aux riches Français,
mais aussi à leurs homologues
belgeset suissesquipourraient, eux
aussi, avoir intérêt à s’exiler, les uns
vers la Suisse, les autres vers la Bel-
gique. Il l’a conçu comme un ou-
vrage pratique, pas comme le lieu
d’un débat théorique. N’empêche
que son opus tombe à point
nommé, alors que l’immigration
françaiseenBelgiqueaprisd’impor-
tantesproportionscesderniersmois
etque ledossier«LuxLeaks»estvenu
rappelercombien l’Europeétaitpeu
soluble dans l’impôt. Entretien.

Pour les riches Français, la Bel-
giqueest-elleglobalementplusat-
tractiveque laSuissecommeterre
d’accueil?
OnvitunmomentdifficileenSuisse
car le 30 novembre prochain aura
lieu la votation sur l’abolition des
forfaits fiscauxpour lesétrangers. Si
leprojetpasse, laBelgique sera clai-
rement plus attractive. Dans le cas
contraire, les deux pays restent at-
tractifs.

Mais conseillez-vous la Belgique
en premier lieu aux riches Fran-
çaisqui vous consultent envuede
se délocaliser?
Ladélocalisationestcertesuneaven-
ture juridique et fiscale, mais c’est
avant toutuneaventurehumaine. Si
une personne souhaite rester près
deParis, je lui conseilleraiBruxelles.

Si ellemedit aimer lamontagne, je
lui conseillerai la Suisse. Je lui
conseillerai un endroit où elle se
sentira bien, parmi les pays fiscale-
mentattractifs.Mais si lesSuissesap-
prouvent la findes forfaits fiscaux, la
Suisse sortira de cette «short list».

Les droits de succession sont le
point noir de la Belgiquepour les
candidats à la délocalisation?
Non. Si onparle fiscalité, le premier
avantage qu’offre la Belgique est
que, contrairement à la Suisse, elle
n’imposepasdesystèmeparticulier
d’imposition pour les étrangers
mais les laissebénéficierdusystème
général. Un autre avantage est que

globalement, la Belgique estmoins
chère que la Suisse grâce à son sys-
tèmedeprécomptemobilier libéra-
toire. Troisième avantage, onpeut y
contourner légalement lesdroitsde
successionen faisantunedonation.

Avez-vousune idéedunombrede
riches Français potentiellement
concernés?
Non.CommelaSuisseestpluschère
que laBelgique, lesgensquichoisis-
sent la Suisse possèdent aumoins 5
à 6millions d’euros de fortune; en
dessous, ce n’est pas intéressant
pour eux. Alors que, dès lemoment
où on doit payer l’impôt sur la for-
tune (ISF) en France, il est plus inté-

ressantdevenirenBelgique.L’ISFest
dû à partir de 1,3million d’euros de
fortune: il faut idéalement détenir
un peu plus car il y a toujours des
frais supplémentaires, raison pour
laquelle je placerais la barre à deux
millions. J’ajouteraiqu’unautregros
avantage qu’offre la Belgique est le
prix de l’immobilier, qui est nette-
mentmeilleurmarchéqu’enFrance
et en Suisse.

En France, le quotidien «Libéra-
tion» avait titré «Casse-toi riche
con» lors du débat public sur le
projetdeBernardArnault (LVMH)
de venir enBelgique: vous le rap-
pelezdans votre livre enpointant

cepointd’orguede la «haineanti-
riche». Qu’en pensez-vous d’un
point de vue éthique?
Quandunepersonnequitte unÉtat
pourallerdansunautre, l’Étatquitté
a toujours tendance à dire que la
faute incombe à l’État d’accueil. A
l’époque de l’Union soviétique,
quanddesgensquittaient leblocde
l’Est pour aller en France, en Suisse
ouenBelgique, leproblèmeétait si-
tuédans leurpaysd’origine. Lepro-
blème est toujours dans l’État que
l’on quitte. Si les gens quittent la
France, c’est parce qu’ils y sont trop
taxés. Le fondduproblèmeestassez
simple: les gens acceptent de payer
un impôt sur la fortuneélevé, ouun
impôt sur la succession élevé,mais
pas les deux. L’État français ne veut
pas comprendre que les personnes
fortunées refusent de payer à la fois
un impôt sur la fortune supérieur à
1% et 45%d’impôt sur la succession.
En Suisse, la situation dépend des
cantons,maisvousn’avez jamaispa-
reil cumuld’impositionsélevées. En
Belgique, les droits de succession
sontélevés (30%),mais il estpossible
de les tournerviadonationet iln’ya
pas d’impôt sur la fortune.

Que vous inspire le dossier Lux
Leaks?
Cela ne concerne pas les personnes
privées. L’Union européenne est
compétenteencequiconcerne l’im-
pôt des sociétés, pas pour l’impôt
des personnes physiques. Les délo-
calisationsdepersonnesne concer-
nentpas l’UE. Ici, lespaysenconcur-
rencesont laBelgique, lePortugal, le
Luxembourg, l’Angleterre,Malte et
la Suisse.

1: «Délocalisation des personnes
fortunées étrangères en Suisse et
en Belgique», Philippe Kenel, Édi-
tions Favre 2014, 470 p.

Plusde70%
destravailleurs
continuent
àtravailler
malades

Depuis 2001, le nombre de travail-
leursabsentspourcausedemaladie
est en augmentation constante.
Chaque jour, plus de 6 travailleurs
sur100sontabsentspourraisonmé-
dicale,d’aprèsuneétudedeSerurex.
Certains travailleurs trouvent toute-
fois le courage de se rendre au tra-
vail.Unsurcinqacontinuéàtravail-
ler sans interruption alors que 29%
ontarrêté letravail.Et lamoitié(51%)
ontcombinétravailet repos. 71%des
travailleurs souffrant deproblèmes
de santé se sont donc présentés à
leur poste durant une journée au
moins.
Qui sont ces courageux? Ils ont

unprofil jeune, universitaire, d’em-
ployé oude supérieur hiérarchique
et sont plus souvent Wallons ou
Bruxellois (77%) que Flamands
(69%). Les travailleurs wallons et
bruxelloisestimentqu’ilssonttraités
demanièreplus loyaleque leursho-
mologues flamands. Le nombre
élevé d’employés à Bruxelles ex-
plique enpartie cette différence ré-
gionale.

Perdre son emploi
Lamotivationdesemployésquivont
travailler toutenétantmaladestient
entre autres au fait que leur emploi
leur procure plus de plaisir et leur
donnedavantagel’impressiond’être
traitésdemanièreéquitablepar leur
employeur.Mais il n’y a pas quedes
facteurspositifsquiexpliquentcette
motivation. Certains se rendent au
travailmaladesparcraintedeperdre
leur emploi. En particulier, les tra-
vailleurs qui sont absents pour une
longuedurée (plus de 20 jours) ont
davantage peur de perdre leur em-
ploi que les autres. A.S.

PARMI LES TRAVAILLEURS
MALADES :
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travailler sans
interruption
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foires & événements

L’assureur Aon constate que la
prévention n’est pas très déve-
loppée parmi les entreprises qui
ont un parc automobile. Des
solutions existent pourtant.

JEAN-PAUL BOMBAERTS

Abîmer son pare-chocs lors d’une
manœuvre de stationnement ou
emboutir la voiture qui précède:

des incidents somme toute banals.
Surtout aux yeux de celui qui dis-
pose d’une voiture de société. C’est
le constat que dresse l’assureur
Aon, qui assureundixièmeduparc
des voitures de société enBelgique,
soit 54.000 véhicules. «Les conduc-
teurs qui ne sont pas propriétaires de
leur voiture ont clairement une autre
manière de conduire», confirme Al
Pijnacker, directeur Consumer So-

lutions chez Aon Belgium.
À ces négligences coupables

s’ajoutent des éléments ponctuels:
l’averse de grêle du 7 juin 2014 a
valu à Aon un record de sinistres
(2.300 euros de coût moyen), de
même que lamétéo très hivernale
des premiers mois de 2013 (3.100
euros de coûtmoyen par sortie de
route). Résultat: les assureurs
pourraient envisager d’augmenter

les primes tarifées aux entreprises.

GSM au volant
Selon une enquête réalisée par
Aon auprès des managers des
parcs automobiles, à peine 7% des
entreprises attachent de l’impor-
tance à la gestion des risques.
Mieux encore: seule une entre-
prise sur cinq juge prioritaire d’in-
terdire ou de limiter l’utilisation
du GSM au volant. «Or l’introduc-
tion de la gestion des risques a non
seulement pour effet de réduire les
coûts — moins de sinistres, des
primes d’assurance plus faibles —
mais améliore également la sécurité
routière», souligne Al Pijnacker.
Les managers des parcs auto se

disent peu soutenus par leur
direction lorsqu’il s’agit d’adop-
ter des mesures de prévention,
comme un cours de conduite
défensive ou un débriefing avec
l’employé après un accident. Un
moyen plus contraignant serait
de relever la franchise ou de pla-
cer une boîte noire dans la voi-
ture. «Encore faut-il que l’entreprise
applique ce qui est inscrit dans le
‘car policy’, ce qui n’est pas toujours
le cas», nuance Al Pijnacker. Reste
aussi la «carotte» pour les
conducteurs prudents, par exem-
ple une option supplémentaire
sur la prochaine voiture.

Top-3descauses
d’accidents

LES VOITURES DE SOCIÉTÉ COÛTENT CHER AUX ASSUREURS

Top-3desaccidents
lespluscoûteux

Source: AON
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Collision avec
une voiture qui
précède ou
à l’arrêt

Collision avec
une voiture qui
précède ou à
l’arrêt (1.000-
1.200 EUR)

Changement de
bande de
circulation
(1.100-1.200 EUR)

Commentdiscipliner
ceuxqui roulent envoiturede société

«Lesrichesrefusentdepayerlesdeux: impôt
surlafortuneet impôtsurlasuccessionélevés»

PhilippeKenel, avocatetauteur

«Un autre avantage
qu’o,re la Belgique est
le prix de l’immobilier,
qui est nettement
meilleur marché qu’en
France et en Suisse.»

PHILIPPE KENEL

AVOCAT ET AUTEUR

«L’entreprise
n’applique pas toujours
ce qui est inscrit dans
le car policy.»

AL PIJNACKER

AON BELGIUM
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Gérard Depardieu a fait le bon choix en optant pour la Belgique.


